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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête du 03 mars 2011 enregistrée à son 
Secrétariat à la même date sous le numéro 0526 / 034 / REC, par 
laquelle Monsieur Fidèle Robert LAMISSI forme un recours 
contre le Directeur Général de la Police Nationale pour 
traitement discriminatoire et violation du droit à la défense ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la Loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 
sur la Cour Constitutionnelle, modifiée par la Loi du 31 
mai 2001 

VU le Règlement Intérieur de la Cour Constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Madame Clémence YIMBERE DANSOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

CONTENU DU RECOURS 

Considérant que le requérant expose : « . . •  j'ai été requis en 
même temps qu'une équipe de six (06) policiers de la patrouille de 
l'unité Recherche Assistance Intervention et Dissuasion (RAID) 
par l'inspecteur MAHUSSI Romaric de la Brigade Criminelle pour 
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